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1. Quel cirque ! D’octobre à décembre, le service jeunesse 
a proposé des initiations aux arts circassiens avec l’association 
"Cirqu’en cavale" dans les accueils périscolaires et durant l’accueil 
de loisirs de la Toussaint. 

2. Le forum « Osons nos talents » s'est déroulé en mars à 
la salle Carpentier. Découvrir, tester... quels sont les métiers qui 
recrutent ?... un rendez-vous à destination des collégiens, deman-
deurs d'emploi ou personnes en reconversion.

3. et 4. Promotions. Le CPI (Centre de première intervention)  
comptabilise 633 interventions pour 2017. Les sapeurs Pauline No-
rez, Aurélien Delobelle et Aurélien Deplanques ont été promus 1re 
classe. Le sergent Teddy Vasseur a été promu au grade d’adjudant. 

5. Une belle surprise attendait les très nombreux enfants venus 
à la chasse aux oeufs (300 kg de chocolat) du service jeunesse :  
des vrais animaux de ferme qui se laissaient volontiers caresser. 
Un moment magique !                    
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À Divion, voilà une expression qui prend 
tout son sens, comme en atteste la distinc-
tion du « Bouquet de bronze » décerné à 
notre ville par le département en décembre 
2017 dans le cadre de l’opération : « Fleurir 
le Pas-de-Calais ». 

Cette opération correspond à une dé-
marche de Pas-de-Calais Tourisme, l’orga-
nisme départemental qui impulse l’embel-
lissement des communes, le bien-être des 
habitants et visiteurs et, qui accompagne les 
villes dans la gestion des espaces verts. 

Sur les 162 communes participantes, 61 
ont été primées. Notre ville a obtenu les 
encouragements du jury. Une récompense 
justifiée par les efforts réalisés pour fleurir 
le cadre de vie divionnais. 

Nous pouvons être fiers du travail des 
agents municipaux et en particulier de 
l’équipe des espaces verts. Son travail de 
fleurissement et d’entretien a permis à Di-
vion d’être récompensée.

Avec l’arrivée des beaux jours, nombre de 
villes et de particuliers s’activent à l’exté-
rieur : espaces publics, jardins, terrasses, 
balcons… Signe que l’embellissement par 
les fleurs est un des objectifs des cités et 
des habitants pour valoriser leur image et 
lieu de vie. C’est dans ce sens que nous veil-
lons à fleurir tous les quartiers car chacun a 
droit à de beaux espaces.

Ainsi sur les conseils du jury, une haie cham-
pêtre a été plantée rue Jules Guesde ; elle 
est composée d’une quinzaine d’essences 
différentes donnant des fruits, des fleurs 
et attirant les petits oiseaux et les insectes 
pollinisateurs. 

Un autre « espace vert » sera bientôt inau-
guré : notre terrain synthétique de foot-
ball. Après plusieurs mois de travaux, cette 
structure de qualité offrira enfin des condi-
tions favorables à la pratique du football 
pour ses 400 utilisateurs. 

Une grande fête du sport sera organisée 
pour son inauguration qui se déroulera le 9 
juin à laquelle je convie tous les Divionnais.

Votre maire dévoué,
Jacky LEMOINE 
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" Dites-le avec des fleurs... " 

« Nous pouvons être fiers du tra-
vail des agents municipaux et en 

particulier de l'équipe des espaces 
verts. Son travail de fleurissement 
et d'entretien a permis à Divion 

d'être récompensée »

Jacky Lemoine interviewé par des élèves de l’école Goscinny lors d’un projet avec Radio Banquise 
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Ils sont nés (de septembre à mars) : Yaniss Marzoug - Siméo Fievet - Athénaïs Pernot - Cimaël Mahieux - Zoé Degrugillier - Léna 
Lantoine - Mathis Vêche - Raphaël Litrem - Lou-Alexine Vanhoutteghem - Maléna Guillot - Lyne Godart - Jessy Caus - Maddie Lambert - 
Inaya Hulin - Mya Vandome - Rayan Cochez - Mathieu Damart - Anita Bayer - Lenny Duchatel - Mélyanna Dantin - Romane Anquez - Charly 
Pannequin - Paola De Vita - Théo Noeuvéglise - Mia Ventouroux - Mahé Chimot - Leny Bougaham - Louka Lehaire - Faustine Lemaitre - 
Léana Pruvost - Ana Benoit - Anélya Dereumetz Guillot - Manon Brousmiche - Elioth Cornuel - Ginnie Alliotte - Livia Hochedez - Angelle 
Declercq - Hugo Duhautois - Louane Bouillez - Ethan Duquenoy - Madisson Lemaire Camus - Paul Pecqueux - Nolan Lefelle - Eden Drouvin
Rose Bernard - Jade Chauvidon - Guilian Leroy - Tom Paggin.

Ils se sont mariés (de septembre à mars) : Dylan Fromentin et Mélanie Dreze - Alexandre Timochin et Laétitia Fenzy - 
Akim Boulard et Céline Millequant - Patrice Grout et Dany Durand.

Ils nous ont quittés (de septembre à mars) : Jean-Claude Hien - Serge Turpin - Arlette Gautier Veuve Matuszak - Jean Dewimille  
Monique Monteuis épouse Gaube - Simon Dubois - Francine Dubromel veuve Duponchelle - Ferdinand Maccagnan - Georges Breart - 
Daniel Herbo - Liliane Delassus veuve Triquet - Jacques Seuron - Paulette Botte veuve Brenk - Alain Dessinges - Roland Facon - Martine 
Dobrosielski épouse Plomion - Georgette Carbonnel veuve Rimez - Evelyne Vasseur épouse Dacquembronne - Fernande Bourdin veuve 
Duhamel - Victor Piette - Michel Deneuville - Stanislawa Majka épouse Galand - Claudine Beauduin veuve Hersin - Bernard Delabroy - 
Jacqueline Ponchant épouse Lamorille - Edith Zawadzki épouse Delattre - Aimée Danek veuve Legrand - Donat Sabos - Viviane Chemin 
épouse Decobert - André Desquirez - André Lancial -  Mireille Lalin Mompetit - Léocadie Skowronska veuve Orwat - Jacques Becquet - 
Régis Pannequin - Philippe Rigalle - Jules Guillain - Sylvie Penne - Serge Brousmiche - Jean-Luc Lewandowski - Marcel Baclet - Jean Ségismont. 

Une performance qui ravit la sportive et son club, Les francs-tireurs 
artésiens. « Je m’étais fixée deux objectifs pour cette saison 2017-2018,  
mon but est atteint. En couché, je voulais disputer la finale comme l’année 
précédente et améliorer mon classement. Je me suis retrouvée parmi les 
huit meilleurs et gagne une place en me classant sixième. J’ai sorti un 
gars qui avait fait les Jeux olympiques, j’étais assez fière de cela ! » Et en 
tir debout, Nathalie voulait récupérer le titre de championne qu’elle 
avait perdu en 2017 après l’avoir décroché en 2015 et 2016, « c’est 
fait aussi ! J’y suis allée sans trop de stress. Je pensais n’obtenir que la 
médaille d’argent. » 

Les championnats départementaux et régionaux au tir à 50 mètres à 
balles réelles ont débuté en avril à Bully-les-Mines. Nathalie Herbier 
espère intégrer un jour l’équipe de France, l’apogée d’une carrière.

La Divionnaise, Nathalie Herbier a décroché le sésame dont de nombreux sportifs rêvent : le titre 
de championne de France 2018 au tir debout sur la distance de 10 mètres en paratir (l’handisport 
tir à la carabine a été intégré et dépend dorénavant de la fédération française de tir).

Tir à la carabine
Championne de France paratir 2018

Nathalie a récupéré son titre de championne de France paratir  

Un nouveau président
Sport de raquette, le badminton se 
joue en loisir ou en compétition. 
Mi-janvier, l’association sportive 
badminton Divion (ASBD) orga-
nisait un tournoi amical nocturne 
avec 137 participants représentant 
6 clubs du secteur. 

Hervé Le Foll est le nouveau 
président de l’ASBD assisté de Christian Têtu, 
Isabelle Opigez, Marine Demuynck et Benoit 
Aigret, membres du bureau. 

Salle Andrée Caron, les mardis et vendre-
dis dès 18 heures et samedi dès 14 heures. 
Contact : 06.24.32.04.29
ou asbd.divion@gmail.fr
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Services  
techniques   
Nouvelle équipe
Les services techniques sont renforcés  
avec l’arrivée de Vincent Lafontan 
dans l’équipe de management du per-
sonnel. 
Il est directeur-adjoint sous la respon-
sabilité de Jacky Mathon, le directeur 
des services techniques

Des nouvelles de Nico 
Nicolas Kowalczuk poursuit son aven-
ture. Parti en avril 2017 destination 
l’Asie puis l’Australie, le voilà arrivé de-
puis janvier sur le 3e continent de son 
périple : l’Amérique du Sud. 
Nico a découvert l’Argentine et le Chili 
en Patagonie, terre de nature et de 

grands espaces,  
"j’ai atteint le point 
le plus austral de 
la terre : le petit 
village de Puerto 
Toro à 100 km 
du Cap Horn."

QUARTIERS

Voyage   Badminton   
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Démarchage 
à domicile : 
attention !  
Courant février, des démarcheurs 
ont sollicité les habitants en 
porte-à-porte soit disant avec 
« l’accord de la mairie ». En au-
cun cas, la municipalité n’autorise 
ce genre de pratique et n’est 
aucunement partenaire de la dé-
marche. 
Rappel : Le démarchage à domi-
cile est une pratique commerciale 
qui consiste à solliciter le consom-
mateur afin de lui faire souscrire 
un contrat de vente, de location 
ou de prestation de services. Et 
peut-être de le regretter ! 
Comment faire ?
A la conclusion de la vente, un 
contrat doit vous être remis 
(indiquant nom et adresse du 
fournisseur, nom du démarcheur, 
nature du service, délai et tarif). 
Le consommateur dispose de 7 
jours pour annuler le contrat par 
lettre recommandée avec accusé 
de réception. Attention : aucun 
paiement ne doit être effectué 
avant la fin du délai de 7 jours (ni 
remise de chèque, ni autorisation 
de prélèvementet encore moins 
d’espèces !). 

Le bouquet de bronze a été décerné à notre 
ville en décembre 2017 à Samer par le départe-
ment dans le cadre de l’opération « Villes et villages 
fleuris - Fleurir le Pas-de-Calais ». 
Laurence Foucault, conseillère municipale délé-
guée à l’environnement qui représentait Divion 
est revenue avec les encouragements du jury. Une 
récompense justifiée pour les efforts réalisés afin 
de fleurir le cadre de vie divionnais. Les inscrip-

tions pour le concours des maisons fleuries 2018 
seront prises courant mai. 

Plantation d'une haie champêtre rue Jules Guesde : coût 974 €

Une page Facebook dédiée à la culture 
L'année 2017 a été riche en événements. Vous 
avez été nombreux à profiter d'une offre cultu-
relle hétérogène. En 2018, les projets recom-
mencent avec de belles surprises, toujours dans 
l'objectif de rendre la culture accessible à tous. 

Pour faciliter la communication, une page Face-
book « Divion Culture » a été créée. C'est un com-
plément d'informations à la page "Divion-officiel" 
sur les pièces de théâtre, spectacles, concerts et 
festivités culturelles organisés sur la ville. Vous 
pourrez aussi y découvrir les surprises que ré-
serve le premier festival « Rock'N Divion » et les 
groupes qui y sont programmés.

De plus, chaque jour à 19h19, vous profiterez 

de l'information culturelle pour ne plus être à 
court d'anecdotes à la machine à café ! Enfin,  
participez à des petits jeux pour gagner des 
places lors d'événements payants.

Alors, plus d'excuse, on clique sur "j'aime" pour 
ne rien rater de la Culture à Divion !
Ils parlent de nous : « Cette page est très bien. Elle 
transcrit les événements de la ville. Je trouve cela 
important car étant étudiante sur Lille, avoir accès 
aux journaux papiers de la ville n'est pas toujours 
facile » ; « le 19:19 est déjà assez sympa ! » ; « la 
minute culturelle est très bien pensée. J'apprends des 
choses ».
https://fr-fr.facebook.com/Divion-Culture-186170952128583/

Culture   

Le prochain rendez-vous culturel important sera un tribute des Beatles. 

PERMANENCE DES ÉLUS

y Lundi

. David Gabrys - Numérique, ainés, 
communication - 16h à 17h sur RDV

. Jacky Lemoine - Maire - 16h à 18h
sur RDV 

y Mardi
. Patricia Deneuféglise - Demandes de 
logement - 10h à 12h sur RDV

y Mercredi
. Lionel Courtin - Urbanisme, travaux, 
services techniques - 9h30 à 11h

. Patricia Pumarada - Vie associative, 
citoyenneté - 15h à 17h

y Jeudi 

. Jacky Lemoine - Maire - 15h à 17h 

y Vendredi 
. Jean-Louis Raux - Vie sportive
10h à 12h sur RDV

. Sylvie Rigobert - Affaires sociales 
13h30 à 15h

. Laurent Hainaut - Education, culture  
15h à 17h 

y Samedi 
. Émile Gaudet - Festivités, animations  
10h à 12h

y Tous les jours sur RDV 
. Karine Bloch 
Enfance, jeunesse, solidarité C
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Notre ville obtient le bouquet de bronze
Environnement  

Concours 2018
des maisons fleuries 

inscription en mairie entre le 4 et le 20 juin 



L’Union des clubs Divionnais et l’école municipale de foot profitent d’un terrain synthétique flambant 
neuf. Cet équipement moderne en phase avec son temps optimise l’ensemble des installations spor-
tives existantes sur la ville. Terminé les intempéries et les matchs reportés, utilisable en toutes saisons, 
moins gourmand en coût de fonctionnement, le synthétique fait l’unanimité. Micro-trottoirs sur pelouse 
synthétique...

Nouvel équipement sportif
Le stade de football Jules Mallez
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Le club house aménagé
Les services techniques ont réalisé l’aménagement du local. 
Nouveau revêtement au sol, création d’un espace-bar avec un  
lavabo. De bonnes conditions pour accueillir les sportifs. 
Coût :  3 800 € 

SPORT

Alexy Mathon et Lilian Dziki, 10 ans, « c’est plus agréable que de 
jouer sur un terrain rouge. Au moins, quand on chute, on ne saigne pas. 
Par contre,  les joueurs doivent porter des chaussures à crampons pour 
synthétique. Il a fallu s’adapter car le jeu est plus technique qu’aupara-
vant. Il faut bien appuyer ses passes sinon on perd le contrôle. »

Romain Lavedrine, éducateur et gardien, « quel outil formidable, 
moi qui depuis 30 ans ne connaît que la terre rouge. Il permet un jeu 
plus posé et aussi plus rapide. C’est exceptionnel ce terrain qui offre 
beaucoup de possibilités au club. Pour un gardien, c’est le top du top 
! Avant j’avais de la poussière dans la bouche et les yeux quand je 
plongeais. Le sol était comme une plaque de béton. Dur, dur ! Après un 
match, j’étais cassé de partout. Maintenant le terrain est plus souple, 
plus confortable. Durant les entrainements avec l’école de foot, j’avais 

honte de rendre aux parents un gamin avec les genoux en sang. Mais ça, 
c’était avant ! »   

Pour Jean-Jacques Deknudt, dirigeant, « C’est parfait ! Par rapport au 
terrain rouge il n’y a pas photo. Le revêtement est plus fonctionnel pour les 
amortis et les chutes. On peut jouer quel que soit le temps, ce n’est plus 
une contrainte !  Les joueurs se sont vite adaptés à cette nouvelle surface 
au niveau des rebonds comme au niveau technique. Beaucoup de clubs 
qui viennent jouer à La Clarence, nous envient ! L’éclairage moderne et 
performant offre aux joueurs une meilleure visibilité sur le terrain pour les 
entrainements du soir. La semaine le terrain est occupé jusque 21 heures 
au vu du nombre d’équipes. Avec cet équipement, c’est une autre dimen-
sion ! Cela valait la peine d’attendre ». 

Stade sous vidéo-protection
Quatre caméras ont été installées en hauteur afin de 
visualiser l'ensemble du site. Le stade est interdit à toute 
les personnes non habilitées. 

Coût : 9 531 €

INAUGURATION DU STADE MALLEZ

SAMEDI 9 JUIN 
JOURNÉE D'ANIMATIONS 



Le club de foot, l’Union des 
clubs divionnais est en bonne 
santé. Des effectifs en hausse 
boostés par le nouvel équi-
pement avec le retour d’an-
ciens et l’arrivée de nouveaux 
joueurs promettent de beaux 
jours. 

245 licenciés 
(dirigeants inclus) 

144 adhérents à 
l’école de foot (des U6 aux 
U18 + les féminines)

22 filles/section féminine

2016-2019 
école labellisée 
Jeune espoir FFF   

2016-2018 
école féminine labellisée 
bronze 

Le foot en chiffresL’Union sportive de La Clarence
Histoire

Les reconnaissez-vous ? Équipe junior de l’US La Clarence en 1981 - 1982 

Le football a toujours été populaire sur la com-
mune. Dans les années 80, 5 clubs (le RC Divion, 
l’ES Divion, l’US La Clarence, l’Olympia et le FCC 
34 qui joue en corpo) évoluaient sur 4 terrains 
en cendrée et un terrain en herbe près de la pis-
cine. 
Le 30 mai 2009, la fusion des deux derniers clubs 
le RC et l’US donne naissance à l’Union des 
Clubs Divionnais (UCD). Le stade Jules Mallez, 
situé à La Clarence, continuera à être foulé par 
les footballeurs mais l’idée d’un terrain synthé-
tique fait son chemin. La transformation de la        
« pâture Mallez » en « synthétique » s’est déroulée 
entre août et novembre 2017.   

La pâture à Mallez  
L’Union sportive a été créée en 1939. Jules Mal-
lez et Roland Cressent sont amis et complices 
de longue date. Ainsi en 1953, le conseil municipal 
pour remercier leur « camarade Jules » de son en-
gagement pour le football local, réalise ce stade, 
rue Oscar Simon. Roland Cressent employait 
toujours avec humour l’expression « pâture à Mal-
lez » pour désigner le terrain de La Clarence.

De Jules à Jean-Louis 
Les footballeurs de l’Union Sportive La Clarence 
jouent à cette époque sur de l’herbe. Le club évo-
lue et les supporters du quartier sont nombreux. 
Malheureusement Jules Mallez décède en 1970. 
Son fils Jean-Louis se retrouve à la présidence et 
y restera durant vingt-cinq ans. Licencié depuis 
1960, Jean-Louis a connu les années noires du 
club après la terrible catastrophe de La Clarence 
en 1954. La fosse réputée dangereuse poussait 
les jeunes mineurs à partir sur le Valenciennois. 

Un tapis de schiste remplace la pelouse
Dans les années 60 à 70, l’équipe phare était re-
nommée pour sa qualité de jeu. Très investi pour 
le club, Jean-Louis ne ménagera pas son temps. 
La mode est aux terrains en cendrée. En 1988, la 

pelouse sera remplacée par un tapis de schiste. 
Les effectifs continuent d’augmenter. Le club s’in-
vestit dans l’éducation sportive des jeunes. De 
nouveaux vestiaires douches sont construits en 
1995. L’inauguration se déroule en présence de 
Lucie Mallez, l’épouse de Jules. La polyclinique 
s’installe fin 2006 à proximité du stade après 
deux ans de travaux. 

De nouvelles perspectives
2017, le projet d’un nouveau stade est acté et 
sera livré à la fin de l’année. Le choix s’est porté 
sur un terrain synthétique plus résistant et plus 
large (catégorie 5). « Fini la poussière ! Les joueurs 
se blesseront moins. D’autres, partis sous d’autres 
cieux à cause du terrain en cendrée, vont revenir. 
Nous allons rencontrer moins de problèmes d’éva-
cuation pour les eaux. Moins de matchs et d’entrai-
nements seront reportés. Les agents de la ville n’au-
ront plus à tracer. De nouvelles perspectives s’offrent 
au club, » développe Paul Bailly, le président.
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Contact : UCD
Stade Jules Mallez 
rue Oscar Simon
06.75.13.37.37
ou 06.23.91.14.85

Le regretté Jean-Louis Mallez



Nouveau chef, nouveau président, l’harmonie municipale poursuit sa culture de la musique. Les géné-
rations se succèdent au sein de cette grande dame plus que centenaire avec toujours la même volonté : 
jouer et faire partager cette passion. Interprétations allégro. 

L’harmonie municipale 
Une vieille dame en pleine forme  

Continuer d’ouvrir l’esprit 
des gens avec la musique 
Pourquoi avoir accepté d’être le président de la société ? 
Par passion tout simplement. Enfant, j’assistais avec mon père à 
chaque concert de l’harmonie. J’ai débuté la musique à 5 ans et 
intégré l’harmonie à 11. J’ai grandi au rythme de la musique. J’ai-
dais l’ancien président, Martin Carré dans ses fonctions. Quand 
l’occasion s’est présentée, je ne me suis pas posé de questions, 
j’avais juste envie que l’harmonie poursuive sa route.  

Comment trouvez vous cette vieille dame de 133 ans ?
Particulièrement en forme ! Pourtant ce n’est pas une période 
facile pour les orchestres d’attirer de nouveaux membres et le 
public. Les personnes qui la composent sont le secret de cette 
longévité. Si après 133 ans l’harmonie est toujours là c’est parce 
qu’elle apporte toujours autant de plaisir aux musiciens et aux 
spectateurs.

Quelle sera votre touche personnelle ? Nous allons essayer 
d’être plus originaux. Et de continuer d’ouvrir l’esprit des gens 
avec l’éventail de possibilité qu’offre la musique. Le but étant tou-
jours de faire plaisir au public car les applaudissements sont notre 

seule récompense. J’aimerais bien présenter notre harmonie à un 
concours afin de savoir où se situe notre niveau.

Quelle est la moyenne d’âge des musiciens ? Environ 35 ans. 
Ils sont âgés de 11 ans à plus de 70 ans. Nous sommes un groupe 
homogène. Les anciens accueillent les jeunes qu'ils intègrent bien, 
et leur apprennent les ficelles. Cette mixité nous apporte de la 
fraîcheur. Notre formation est jeune de par son esprit. 

Donnez-nous l’envie de venir vous voir ? Le prochain ren-
dez-vous aura lieu le 5 mai à la salle Carpentier. Ce programme 
musical connecté avec un fil conducteur sur le thème du cinéma 
emmènera l’auditeur dans des morceaux faciles à reconnaître. Le 
tout avec un orchestre qui s’amuse en jouant et qui saura vous 
transmettre ce plaisir.
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Clément 
Ducourant
musicien 
et président 
de l’harmonie 
municipale 
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Contact : Harmonie municipale
École N. Copernic - rue Romain Rolland - Cité 30 

renseignements sur place le samedi après 17 heures
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A 36 ans, la Divionnaise Audrey Vasseur suc-
cède à Patrice Leurent à la direction de l’har-
monie municipale.  

Comment vous est venue l’envie de faire de la musique votre 
métier ?
J’ai commencé la musique avec comme professeur Marceau Pierru 
qui a joué longtemps au sein de l’harmonie de Divion. Puis j’ai 
découvert les cours de trompette à l’école de musique et à 11 
ans, j’ai intégré l’harmonie municipale. La musique est devenue une 
passion. C’est à ce moment là que j’ai su que je voulais en faire 
mon métier. Pendant mes études au conservatoire de Lille, j’ai eu 
l’opportunité d’intégrer la musique de l’Infanterie basée à Lille (ex. 
43e RI). Je suis musicienne militaire depuis maintenant 16 ans. 

Quel a été votre parcours pour y arriver ?
Je donne des cours de trompette - mon instrument de prédi-
lection - à l’école de musique de la ville depuis 1998. Je me suis 
perfectionnée à cet instrument. J’ai fréquenté les conservatoires de 
Valenciennes et de Douai. Sur Paris, j’ai été aussi l’élève de l’éminent 
Laurent Bourdon. En 2010, j’ai créé un brass band, « le Cht’i brass » 
que j’ai dirigé durant 5 ans. Cette expérience positive m’a donné 
l’envie d’aller plus loin dans la direction. J’ai persévéré dans cette 
voie. Le poste devenu vacant, j’ai postulé parce que l’harmonie de 
Divion, c’est l’harmonie de mon enfance. 

Qu’est-ce qui vous plaît le plus dans votre profession ?
L’enseignement musical et la direction d’orchestre. Je viens de dé-
crocher après 2 ans de formation le diplôme d’état de professeur 
de musique. Quand au chef, il a un rôle primordial au sein de la for-
mation. Il dirige, coordonne, harmonise et donne de la cohérence 
aux sonorités émises par les différents instrumentistes. L’esprit et 
la cohésion de groupe, le partage ainsi que savoir écouter l’autre 
sont des valeurs qui me plaisent. C’est un travail très enrichissant 
qui me permet de faire de belles rencontres. À Divion, les musi-
ciens sont investis, c’est une grande famille.  

Avez-vous des projets pour l’harmonie ?
J’aimerais redonner à notre harmonie toute sa place dans la com-
mune. 55 musiciens la composent avec l’arrivée de 4 élèves de 
l’école de musique, c’est une bonne nouvelle ! Je suis assistée de 
deux directeurs-adjoints efficaces, Jocelyne Marchal et Thomas Vas-
seur. L'objectif est de renforcer les liens et développer les échanges 
entre ces deux entités mais aussi avec les habitants en jouant dans 
les quartiers. Voire par des projets dans les écoles avec la création 
de chorales qui interviendraient lors de certaines prestations. Des 
échanges avec d’autres harmonies seraient intéressants. Le 1er ren-
dez-vous aura lieu lors du prochain concert, l’harmonie de Verqui-
gneul sera notre invitée sur le thème du cinéma et de moments 
importants de l'histoire, le tout en musique, cela va de soi !   

Rencontre 
Audrey Vasseur, chef d’orchestre  
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Patrice Leurent : 
j’ai vécu des moments magiques et inoubliables !
Patrice a débuté la musique à l’âge de 8 ans à l’école de musique. 
Il y commence la trompette. Il intègre le pupitre en 1975 sous la direction 
d’Alain Potier. En 1982, il est nommé sous-chef. 

Diplômé de pratique musicale par le 43e régiment d’infanterie, Patrice a obtenu 
son certificat régional de direction des sociétés musicales. Il remplace Charles 
Merlin à son départ en 1998. Avec l’harmonie, il continue d’enregistrer les 
récompenses en décrochant trois prix ascendants.  « Durant toutes ces années,  
la musique m’a apporté beaucoup de satisfaction sur le plan personnel comme sur 
le plan humain. J’ai apprécié de travailler avec des musiciens passionnés par ce qu’ils 

font. J’ai vécu des moments magiques et inoubliables », nous a confié le Divionnais. 
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 ZOOM

1940. Eglantine Fouquet habite dans l’esta-
minet tenu par ses parents. Il se situe dans 
le quartier du Transvaal rue Achille Bode-
lot, face au café Le Royal. « Le café, après la 
guerre de 39-45, est devenu le siège des FFI. 
Par la suite, les colombophiles y ont installé 
leur siège. Petite, je regardais le défilé du 11- 
Novembre qui passait sur la route nationale 
pour se diriger vers le monument aux Morts. 
Les notes de musique nous avertissaient du 
passage du cortège. Les gens sortaient sur 
leur pas-de-porte pour regarder le spectacle 
- on n’avait pas la télévision ! A la tête de la 
fanfare, le chef Léonce Pannequin qui était 
le tambour-major. Un sacré bonhomme qui 
n’avait qu’un bras ! Il lançait sa cane qui tour-
noyé en l’air et hop, il la rattrapait avec sa 
main valide, » se souvient la Divionnaise. 
Eglantine a 12 ans, quand elle rejoint la 
fanfare avec son frère Roger, « c’était un 
rêve d’enfant ». Elle apprend le solfège et 
joue du piston, « on allait au solfège chez 
Léonce. » Malheureusement, la jeune fille 

doit arrêter sa passion en raison de crises 
d’asthmes, elle est âgée de 15 ans, « j’aurais 
préféré continuer. Roger, lui, a poursuivi la mu-
sique jusqu’à ses 18 ans avant de partir pour 

le service militaire puis de se marier." La vie 
continue. La gamine est devenue une de-
moiselle qui épouse Florent Defrance. De 
leur union, naît Jocelyne. Le couple aime 
la musique. Il assiste souvent aux concerts 
de la formation divionnaise. Jocelyne dé-
bute la musique à 6 ans sous la direction 
d’Alain Potier qui sera ensuite remplacé 
par un autre musicien, Désiré Lemaire,                   
« papa me suivait à chaque défilé. Un jour où 
il manquait un porte-drapeau, il s’est retrouvé 
à porter l’étendard de la fanfare. Par la suite, 
mon père en a été longtemps le trésorier. La 
présidente de la fanfare était à cette époque, 
Louise Guilluy qui était institutrice. » 

Puis Daniel Viard prendra la présidence. 
Charles Merlin devient le chef. Il crée 
l'école de musique. Jocelyne joue du saxo-
phone. A 14 ans, elle devient professeur, 
« tous les petits passaient entre mes mains 
pour apprendre le solfège. J’ai réalisé par la 
suite des stages de direction. Lors d’une pres-
tation, Charles Merlin, malade, m’a proposé 
de le remplacer. C’était en 1991, je me sou-
viens j’étais enceinte. Par la suite j’ai occupé 
le poste de sous-chef avec Patrice Leurent. » 
Les deux filles de Jocelyne sont aussi mu-
siciennes comme son petit-fils, Florent qui 
joue des percussions. « La relève est assurée, 
» conclut fièrement Églantine. 

Églantine Defrance-Fouquet, 84 ans a été musicienne au sein de la fanfare dans les années 1940. 
Mère de Jocelyne Defrance, directrice-adjointe de l'harmonie municipale, elle nous parle d’une 
époque que les moins de 50 ans ne peuvent pas connaître... 

Églantine Defrance
J'ai été musicienne dans la fanfare

« Un sacré bonhomme qui 
n'avait qu'un bras. Il lancait sa 

cane qui tournoyé en l'air 
et hop, il la rattrappait avec 

sa main valide »

Fête de la Ste Cécile dans les années 1980. Au centre en imperméable, Roland Cressent, maire. A sa gauche Louise Guilluy, présidente. 

Mon frère Roger est ici sur la photo prise au Monument aux Morts en 1948 ou 49



Fondée en 1885, la première fanfare s’ap-
pelait « Le réveil musical ». La formation 
participe à des festivals de musique dans 
la région. En 1903, elle est municipalisée. 
Durant les guerres de 14-18 et 39-45, la 
fanfare arrête son activité. 

De la fanfare à l’harmonie
La société reprend le chemin des notes en 
1945 : nouveau conseil d’administration et 
nouvelle direction. 
Elle s’est enrichie d’une batterie fanfare 
emmenée par Léonce Pannequin, ex-tam-
bour major au 110e RI. Ce changement 
profitable permet à la fanfare d’augmenter 
le nombre des musiciens. Concerts, défilés 
et festivals rythment la vie de la société. 
Léon Dumetz, François Lemaire, Noël Fru-
leux, Paul Guilluy, François Lemaire, Alain 
Potier, Désiré Lemaire et Gilles Lemaire 
ont tour à tour remplacé Léonce Panne-
quin à la direction des musiciens. 
En 1989, suite à un manque d’unité dans la 
société, Roland Cressent, le maire, dissout 
le conseil, change les statuts et engage la 
fanfare sur une nouvelle voie en nommant 
Daniel Viard à la présidence. Celui-ci trans-

forme la fanfare en une harmonie reconnue 
sur son territoire mais également hors de 
ses frontières. Un important défi qui sera 
relevé par l’ensemble des musiciens sous 
la direction de Charles Merlin, musicien 
chevronné. Un nouveau programme musi-
cal et la création d’une école de musique 
composée de jeunes professeurs stimulent 
la formation musicale pour les épreuves de 
classement fédéral. L’harmonie de Divion 
est, en 1994, classée en 2e division 2e sec-
tion. Elle confirme sa valeur 5 mois plus 
tard en remportant le 1er prix qui la classe 
en 2e division 1ère section. 

A l’occasion de son centième anniver-
saire, 15 formations de la délégation des 
sociétés musicales de St Pol-Sur-Ternoise 
étaient venues lui rendre hommage lors 
d’un festival en 1995.    
En 1998, Patrice Leurent remplace Charles 
Merlin, 73 ans, à la direction. La même an-
née à Calais, l’harmonie passe en 1ère di-
vision 2e section. Quatre ans plus tard, la 
phalange divionnaise se retrouve à Avion 
pour « le concours national des harmonies, 
batteries et fanfares » organisé par la confé-

dération musicale de France. Avec un pre-
mier prix décroché, l’harmonie évolue de-
puis en 1ère division, 1ère section. Juin 2006, 
la formation décroche un premier prix 
ascendant à Boulogne-sur-Mer. 

Relever des défis
Toujours prêts à relever des défis, les musi-
ciens aiment les échanges et les collabora-
tions. En 2003, ils jouent en première par-
tie du groupe Marcel et son orchestre. Un 
exercice unique dans la région voire même 
au niveau national. Moment inoubliable 
lorsque que les instrumentistes ont fait le 
bœuf avec les musiciens du groupe devant 
un parterre de 1 500 personnes. 
L’harmonie propose régulièrement de 
grands rendez-vous musicaux lors de ses 
concerts sur Divion. L’orchestre du 43e 
régiment d'infanterie de Lille ; François 
Thuilliez, tubiste international ; le Ch’ti 
brass band ; le Somme Battlefield Pipe 
band (promotionne la musique et l’histoire 
des soldats écossais) ; l’Harmonie SNCF 
de Charleville-Mézières ; l’Eléphant tuba 
horde… ont été les invités de notre har-
monie. 

Plus d’un siècle d’existence pour la société musicale divionnaise. Celle-ci a débuté sa carrière en 
fanfare avant de se transformer au fil des ans en une harmonie de qualité appréciée des habitants 
et reconnue par de nombreuses formations du secteur. Ce long chemin des partitions sans fausse 
note, nous le devons surtout à la volonté des musiciens qui sont passés sur le pupitre ainsi qu’aux 
passionnés et élus qui ont contribué à la prospérité de l’harmonie municipale. Encore longue vie à 
cette grande dame. 

L'harmonie municipale
Une centenaire de 133 ans
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Églantine a reconnu certains musiciens comme René et André Diethmann, Paul Le-
felle, Alexis Pressé, Nénesse Pecqueur, Pierre Jouvence, Francis Delattre, Constant 
Maillard, Pierre Legros, Paul Guilluy et la seule fille du groupe Raymonde Dussautoit 
ainsi que Gaston Bouchin’d’homme, maire de 1947 à 1953.   

Photo prise devant le monument aux Morts en 1948 ou 1949 
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Parents d’hier et parents d’aujourd’hui, deux mondes complètement différents. Changement du modèle 
familial avec les femmes qui travaillent et les hommes plus investis dans la vie quotidienne. Paradoxa-
lement, les femmes passent plus de temps avec leurs enfants aujourd’hui qu’avant alors qu’elles étaient 
pour la plupart femme au foyer. De cette perspective, les villes doivent s’adapter continuellement. Alors 
que fait votre commune pour vos enfants et pour vous ? Réponses... 

Parentalité
Les services doivent s’adapter  
aux évolutions familiales

La bibliambule déambule dans 
les écoles maternelles
Depuis janvier, la bibliothèque nomade 
se rend dans une école maternelle un 
mercredi après-midi une fois par mois. 
Un projet mis en place par la munici-
palité afin de combler le manque d’une 
bibliothèque fixe sur la commune. Une 
petite  caravane, La bibliambule a été 
aménagée spécialement pour trans-
porter les livres.   

Description du concept : une anima-
trice arrive avec la bibliambule dans 
une école. Dans la salle d’évolution, 
une bibliothèque temporaire compo-
sée de deux espaces est installée. Le 
parent peut lire sur place un ou plu-
sieurs livres choisis par l’enfant. Il est 
également possible de choisir un ou-
vrage pour emporter à la maison. Na-
turellement celui-ci doit être ramené 
à la prochaine séance. 

Dans le 2e espace, l’enfant peut jouer 
à des jeux de sociétés avec d’autres 
enfants et parents. 

Prochaines dates : de 14h à 17h

9 mai : école Joliot-Curie

16 mai : école Nicolas Copernic

23 mai : école René Goscinny 

30 mai : école Marie Curie 

6 juin : école du Vaal vert 

13 juin : école Joliot-Curie

(retrouver chaque mois dans 
l’Agenda et sur Facebook les dates 
et lieux des séances)

Bientôt, 
un conseil municipal 
des collégiens 
« Nos services doivent revoir régulièrement 
leur copie. Par exemple en 2016, l’accueil 
périscolaire a décentralisé ses activités dans 
les quartiers pour plus de sécurité et plus 
de praticité pour les parents. Nous voulons 
que ce service devienne un véritable accueil 
de loisirs avec des projets éducatifs et non 
une garderie. 

Cinq animateurs permanents viennent 
d’être recrutés. En avril l’accueil de loisirs à 
la journée sera expérimenté afin de mieux 
répondre aux attentes des parents.  

La famille est le repère primordial pour l’édu-
cation de l’enfant d’où le développement 
d’animations familiales. L’atelier culinaire et 
la sortie au cinéma ont affiché complet. Dès 
septembre, un atelier de bien-être du nour-
risson verra le jour. 

Autre innovation, le « bibliambule » qui pose 
ses livres et jeux chaque mercredi dans une 
école maternelle. Moments de partage ga-
rantis. Quant à l’étude concernant la création 
d’une micro-crèche, elle se poursuit. 

Concernant les plus grands, l’espace jeune 
et le club ados seront fusionnés avec la 
constitution de deux groupes homogènes. Un 
conseil municipal des collégiens sera chargé 
de mettre en place des projets répondant 
aux envies des jeunes ». 

Karine 
Bloch
adjointe,
déléguée à 
l’enfance 
et la jeunesse

JEUNESSE
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Une équipe renforcée et motivée 

Animateurs permanents 
La ville a recruté cinq animateurs permanents 
afin de fidéliser le personnel d’animation et de 
donner plus de repères aux enfants afin qu’ils se 
sentent plus en confiance. Des animateurs qui 
pourront être mieux formés.

Il s’agit de Pauline Norez, Fabio 
Corciulo, Axel Mathon, Anthony 
Burette et Michel Leclercq. 

Un comité de parents pour mieux 
cerner les besoins 
Celui-ci vient d’être créé afin de répondre aux 
besoins et aux attentes des familles. Il aura pour 
mission de réfléchir avec les élus, les techniciens 
sur les sujets d’actions et les projets à mettre 
en place. Afin de mieux cerner les besoins, le re-
censement et la participation des parents sont 

essentiels. Pour rejoindre ce comité, il vous suffit 
de contacter le service petite-enfance en mairie. 
N’hésitez-pas ! 

La petite enfance 
décentralisée 
Depuis septembre 2016, l’accueil 
périscolaire fonctionne dans 
chaque école des quartiers : fini les 
transports et les risques d’acci-
dents, les effectifs élevés dans des 
locaux saturés…  Les animateurs 
peuvent proposer des animations 
de qualité avec sérénité dans des 
groupes restreints. Ce dispositif 
ouvert à tous les parents permet 
d’offrir aux enfants des activités 
après l’école suivant un planning 
(comme dernièrement avec un 
cycle autour du cirque). 

L’activité Histoires du mer-
credi a été également décen-
tralisée dans les quartiers afin 
de permettre aux familles de se 
retrouver dans un lieu identifié 
proche de chez eux. 

Retrouvez toutes les infos 
concernant ces deux services 
dans notre mensuel, l’Agenda.

L’ALSH d’avril élargie son mode d’accueil des enfants

A la demi-journée ou à la journée, 
c’est comme ça vous arrange !
Accueil de loisirs
L’évolution des modes de fonctionnement des fa-
milles, avec notamment l’activité professionnelle 
des 2 parents change la donne. Certaines familles 
préfèrent un autre mode de garde accueillant 
leur enfant à la journée. L'expérimentation a été 
testée lors des vacances d'avril. Les familles ont 
eu donc le choix : inscription à la journée ou 
uniquement le matin ou l’après-midi. 

Séjour 
Cet été deux séjours à thème sont proposés 
pour les jeunes de 6 à 17 ans.  

● Pologne - Koscielisko- 15 - 17 ans
   du 12 au 26 juillet
● Corrèze - 6 - 14 ans du 9 au 22 juillet

Inscription du 14 mai au 15 juin

Tarifs des séjours en baisse
Les tarifs ont été revus à la baisse. Les familles se 
situant dans la tranche moyenne fréquentaient 
très peu les séjours à cause d’une inadaptation 
entre les tarifs et leurs charges. Les tranches ont 
été réévaluées pour que les familles ne bénéfi-
ciant pas de l’Aide aux Temps Libres de la CAF 
puissent profiter de ces séjours. 
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Accueil de loisirs d'avril

Contact : ELC - Mairie, rue Louis Pasteur  
03.21.64.55.73
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Lutter contre les innondations 
Contre les inondations certains travaux ont 
été réalisés afin d’améliorer les conditions 
d’évacuation des eaux.
● Rue Jules Guesde : 5 bouches de récupé-
ration des eaux ont été agrandies,
● Intersection des rues Jules Guesde et 
Louis Pasteur : modification de la bordure 
et création d’un parterre fleuri afin de dé-
tourner l’eau qui descend de la rue Jules 
Guesde, 
● Rue Louis Pasteur : 4 nouvelles bouches 
ont été créées le long de la rivière la Biette 
pour que l’eau qui descend de la chaussée 
Brunehaut et arrive de la rue du 19-Mars 
s’évacue plus vite dans la rivière. En complé-
ment, un gros caniveau a été aménagé en bas 
de la chaussée Brunehaut, 
● Place des Martyrs : réalisation d’un amé-
nagement face au café "Le Rusty" afin que 
l’eau coule directement dans la rivière.

La ville attend que la communauté d’agglo-
mération dans le cadre du PAPI (Programme 
d’actions de prévention des inondations) 
commence des travaux sur Ourton pour re-
tenir l’eau en amont. 

Achats de matériel pour la prévention des 
inondations : 
● des pales planches pour installer derrière la 
mairie afin de bloquer l’eau et la boue,
● des barrières rigides de protection per-
mettant de concevoir des barrages amovibles 
sur les routes.

Coût total : 79 800 € 

Vestiaires rénovés
Suite à des dégradations, le vestiaire 
garçons de la salle multisport Andrée 
Caron a été rénové par nos services 
techniques : nouveau plafond hydro-
fuge, nouvelles peintures, nouvelles 
colonnes de douche à économie d'eau.
En souhaitant que les usagers respec-
teront ces locaux dans lesquels il est 
régulièrement constaté des dégrada-
tions. Un projet de vidéo-protection 
est à l'étude pour ce site. 

Coût des travaux : 2 100 € 

Belle route = meilleur cadre de vie

La rue Brunovic réhabilitée 
Les trottoirs et la voirie de la rue Augustin 
Brunovic ont été rénovés en fin d’année. 
Une réponse aux demandes récurrentes des 
riverains qui attendent depuis de très nom-
breuses années une réhabilitation de cette 
artère. Ce chantier important a été décidé 
en conseil municipal. Une réfection des acco-
tements, de la route ainsi que la modernisa-
tion du réseau des eaux ont amélioré, enfin, 
le quotidien des habitants.  

Raymond et Régine Lardé habitent dans la 
rue Brunovic depuis plus de 18 ans, « c’est 
une bonne chose cette rénovation. Nous sommes 
très enchantés de ces travaux. Devant chez nous, 
le trottoir était encore en briques. Le cadre de 
vie est plus agréable.  Devoir se stationner sur la 
route permet de casser la vitesse et cela laisse le 
passage aux piétons ».  

Coût des travaux : 126 000 € 

Mais qui était 
Augustin Brunovic ? 
Né le 28 août 1922 en Yougoslavie, 
mort le 3 novembre 1942 à Arras. 
Augustin Brunovic était mineur et 
membre des Jeunesses communistes. 
Il adhéra au groupe des FTP en juin 
1942, alors qu’il avait déjà à son actif 
plusieurs actes de résistance. Dénon-
cé, il est arrêté le 13 août 1942 en 
possession d’une grenade. Accusé de 
complicité de sabotage, vol à main ar-
mée et de conspirations communistes, 
les Allemands le condamnèrent à mort 
en octobre 1942 et le fusillèrent le 3 
novembre 1942 à la citadelle d’Arras. 
Source : Arch. Dép. Pas-de-Calais

Création de bouches de récupération d’eau
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URBANISME

Repère marquant le niveau atteint par la Biette 
en 2016 sur le mur de la mairie. Il indique 
également qu’il s’agit du plus haut niveau de 
crue connu pour cette rivière.

 TRIBUNE
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Gaz de couche : 
TOUJOURS CONTRE

Liste Divion Ensemble
 et Autrement

Les élus majoritaires ne changent pas leur 
fusil d’épaule. Ils sont contre l’exploitation 
du gaz de couche à Divion. Ils l’ont affirmé 
lors de la campagne municipale de 2014. Ils 
le réaffirment aujourd’hui.
Si le référendum souhaité à ce sujet par 
Jacky Lemoine n’a pas eu lieu, c’est parce 
que la préfecture ne l’a pas accepté.
GAZONOR a obtenu l’autorisation de 
travaux de recherche de gaz de couche 
nommé aussi gaz de houille en 2013 ; c’est 
un méthane piégé dans le charbon non-ex-
ploité.
Le duo SEUX-BOULARD avait caché ce 
projet aux Divionnais. Les forages devaient 
démarrer au TRANSVAAL en 2015. 
L'exploitation peut engendrer des effets dé-
sastreux : pollution de la nappe phréatique, 
de l'air et du sol ; fuites ; affaissement ; pol-
lution sonore, visuelle et olfactive ; appari-
tion de matières dangereuses ; impact sur 
la santé.
Le forage est prévu à 200 m de « la faille du 
Transvaal », à proximité de 2 écoles et à 300 
m de la première habitation.
L'exploitation du gaz de couche est en 
contradiction aux engagements de la 
France. Le paquet « Energie climat » im-
pose des réductions des gaz à effet de serre 
de 20 % à l'horizon 2020. Mais avec cette 
extraction, les émissions de gaz à effet de 
serre vont s'accroître.
Lors du dernier conseil municipal, Monsieur 
le maire a appelé les élus du secteur, par 
principe de précaution, à adopter une po-
sition de vigilance pour empêcher l'exploi-
tation du gaz de couche compte-tenu des 
risques pour la population.
Restons attentifs. Les élus majoritaires sont 
contre ce projet qu’une opposition sour-
noise aurait bien voulu voir aboutir !... NE 
L’OUBLIEZ JAMAIS.

Le groupe majoritaire

20 pages de photos, en couleur, mais payées 
avec vos impôts, pour nous expliquer qu’en 
3 ans, ils ont mieux fait que tous les autres 
en 30 ans… Ça s’appelle de la propagande ! 
Du rêve ! Du vide ! 

Une série de slogans : « 3 ans à vos côtés ! ». En 
réalité, en termes de proximité et de mobi-
lisation des élus de la liste J. Lemoine, c’est 
plutôt le calme plat. A peine un quart de 
présents quelquefois, et si rarement qu’on 
a du mal à les reconnaitre alors qu’ils sont 
100 % à toucher plus de 100 euros par mois 
pour ne rien faire… C’est presque de l’em-
ploi fictif…

Donneur de leçons qui plus est ! Quand le 
1er adjoint, qui brille par son inconséquence 
(il n’habite plus Divion mais perçoit de 
grasses indemnités payées avec vos impôts) 
nous parle de morale et de respect de la loi 
en se regardant le nombril. Rappelez-vous 
: il voulait s’octroyer un grand terrain à 
bâtir à bas prix..., mais il nous explique au-
jourd’hui que pour se mettre en conformi-
té avec la loi, il a permis l’avancement de 
carrière de 80 agents… quand la grille des 
effectifs n’en compte que 78 ! Il a donc pro-
mu plus d’agents qu’il n’en existe ! Tout est 
dit : tout est FAUX !

Morale encore quand il recrute du per-
sonnel féminin extérieur à la commune ; 
et nous vous confirmons que le nouveau 
directeur des services techniques, qui n’ha-
bite pas Divion, n’est autre que le propre 
neveu de l’adjoint aux Travaux. On n’est ja-
mais mieux servi que par soi-même !

Les Divionnais apprécieront l’absence 
de vision, de projet et la culture du men-
songe qui met en péril l’avenir de notre 
commune et de ses habitants ! 

Indéniablement, c'est Autrement !

Thomas Boulard - Danièle Seux 
Pierre Magnuszewski 

Christine Hénon - Damien Chabé

Pourquoi  le choix de l’abstention de ma 
part sur le budget primitif de cette année 
lors du débat d’orientation budgétaire qui 
s’est déroulé lors du conseil municipal du 
16 Février.
La principale raison  de cette décision est 
la suivante : comment peut-on acquérir un 
terrain de football synthétique dont le prix 
est assez conséquent (+1 000 000 €) pour 
notre commune sans avoir pensé à la mise 
en place d’une structure décente pouvant 
abriter plusieurs dizaines de supporters de 
l’UC DIVION. Quel respect pour le public 
ainsi que pour les dirigeants de ce club. Par 
contre 50 000 € sont prévus à la création 
d’un deuxième poste pour la police rurale 
de notre commune dont l’efficacité reste 
toujours à démontrer, mais il est vrai que 
c‘est une promesse électorale qui doit sa-
tisfaire un certain nombre d’électeurs  dont 
l’idéologie est, à mon gout, douteuse. En-
suite Monsieur le Maire nous annonce que 
tous les départs à la retraite ne seraient pas 
remplacés dans tous les autres services, une 
raison supplémentaire me confortant sur la 
décision que j’ai prise lors de ce débat. 
Mais je salue le maintien du gel des taux 
d’imposition sur la part municipale qui est 
appliqué de plusieurs années. Le volume 
sur l’investissement reste faible ce qui me 
préoccupe et enfin la section de fonction-
nement augmente de 100 000 €, une évolu-
tion qui s’explique essentiellement par celle 
des charges de personnel.

Bernard Ulatowski
Conseiller municipal 

Élu d’opposition
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